
       Séance du 22 mars 2018 

 

Membres présents : Tous  

 

OBJET : Adhésion à la plateforme mutualisée de dématérialisation 

« Alsace Marchés Publics » 

 
 Soucieux de moderniser leurs achats publics et de faciliter l'accès des entreprises à la 

commande publique, la région Grand-Est, les Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la 

ville et la communauté urbaine de Strasbourg, la ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 

agglomération ont créé la plateforme mutualisée et dématérialisée « Alsace Marchés 

Publics » (alsacemarchespublics.eu) dédiée à la passation des marchés publics. Cette 

plateforme est opérationnelle depuis le 1er octobre 2012 pour l’ensemble de ces sept 

collectivités et produit déjà des résultats encourageants.  

 

En tant que guichet unique offert aux entreprises et notamment aux PME, la plateforme 

« Alsace Marchés Publics » a vocation à accroître le rayonnement de la commande publique 

alsacienne. C’est pourquoi, après décision des élus des sept collectivités a été décidé 

l’ouverture de la plateforme à l’ensemble des collectivités alsaciennes.  

 

A compter du second semestre 2013, la plateforme a été ouverte gratuitement, par 

délibérations concordantes des membres fondateurs, à de nouvelles collectivités 

(communes, intercommunalités d’Alsace). Celle-ci est désormais utilisée par plus de 10 000 

entreprises et 250 collectivités alsaciennes. 

 

Le Département du Haut-Rhin assure la coordination du groupement de commandes à 

compter du 1er septembre 2017. L’adhésion se fait par approbation d’une convention qui 

prendra fin à l’échéance du marché en cours avec la société qui héberge et maintient la 

plateforme, à savoir jusqu’au 31 août 2019. Une charte d’utilisation définit les règles 

d’utilisation de la plateforme ainsi que les différentes responsabilités de l’ensemble des 

utilisateurs. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 Approuve la convention d’adhésion à la plateforme « Alsace Marché Publics » 

figurant en annexe  

 Autorise le Maire à signer la convention d’adhésion ainsi que le charte d’utilisation  

 
 

 

 


